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ARTICLE 31

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement des député-es du groupe Ecologiste et social propose de supprimer cette nouvelle

extension de prérogatives aux agents de sécurité privée. La sécurité doit rester une compétence
régalienne et ne doit pas étre davantage déléguée a des opérateurs privés.
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